
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE D'AUTRAY 
VILLE SAINT-GABRIEL 
 
 

RÈGLEMENT C.V. 546 
Modification du règlement CV. 489 concernant les animaux 

 
 
ATTENDU QU’AVIS DE MOTION a été donné lors de la séance tenue le 1er juin 2020 (référence 
résolution 146-06-2020) ; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été adopté à la séance tenue le 1er juin 2020 (référence 
résolution 147-06-2020). 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu : 
 
QUE les membres de ce conseil adoptent le règlement C.V. 546, modifiant le CV. 489 en y 
ajoutant un nouveau libellé au CHAPITRE III SECTION 4 qui devra dorénavant se lire comme suit, 
avec l’ajout du point 3.29 : 
 
3.29 Les chiens de 20 kg et plus devront porter un licou ou un harnais en tout temps. 
 

ADOPTÉ À VILLE DE SAINT-GABRIEL 
CE SIXIÈME (6ième) JOUR  
DU MOIS DE JUILLET DEUX MILLE VINGT (2020). 
 
 

______________________________ 
Gaétan Gravel, maire      
 
 
_______________________________                     
Michel Saint-Laurent 
Directeur général et greffier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion – Résolution 146-06-2020 – Le 1er juin 2020 
Adoption du premier projet de règlement – Résolution 147-06-2020 – Le 1er juin 2020 
Adoption du règlement – Résolution 196-07-2020 – Le 6 juillet 2020 
Publication de l’avis public d’adoption – Le 8 juillet 2020 
Entrée en vigueur – Le 8 juillet 2020 


